
Prétest : Sensibilisation au peau à peau.   Hôpital ………………………………….  
 

Ces questions ne concernent que l’enfant né prématurément 
 
 
1. Pouvez-vous citer 5 bénéfices du peau à peau pour l’enfant ou sa mère ? 
 
- 
 
- 
 
- 
 
- 
 
- 
 
 
2. Lors de la pratique du peau à peau, à quel moment est-ce que le bébé nécessite le plus de 
soutien ? 
 

………………………………………………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………………………………………… 
 
 
3. En théorie, il n’y a pas de limite supérieure de temps à la pratique du peau à peau. 
     Mais quelle est pour le bébé la durée minimale souhaitable de contact peau à peau ? 
 
 15 minutes 
 
 30 minutes 
 
 1 heure 
 
 2 heures 
 
 
4. Au bout de combien de temps après la naissance peut-on proposer à une mère (un père) de 
prendre son enfant en peau à peau ? 
 
 dès que l’enfant atteint 28 semaines d’âge gestationnel 
 
 dès 48 heures de vie, quelque soit l’âge gestationnel 
 
 dès que l’enfant est capable de sortir de l’incubateur 
 
 dès que l’enfant est autonome sur le plan respiratoire 
 
 

Merci d’avoir répondu à ce questionnaire



Postest : Sensibilisation au peau à peau. Hôpital de ……………………………... 
 

Le peau à peau offre au nouveau-né prématuré l’environnement sensoriel optimal pour son 
développement … 

 
Ces questions ne concernent que l’enfant né prématurément 

 
 
1. Pouvez-vous citer 5 bénéfices du peau à peau pour l’enfant ou sa mère ? 
 
- 
 
- 
 
- 
 
- 
 
- 
 
 
2. Lors de la pratique du peau à peau, à quel moment est-ce que le bébé nécessite le plus de 
soutien ? 
 

………………………………………………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………………………………………… 
 

………………………………………………………………………………………………… 
 
 
3. En théorie, il n’y a pas de limite supérieure de temps à la pratique du peau à peau. 
     Mais quelle est pour le bébé la durée minimale souhaitable de contact peau à peau ? 
 
 15 minutes 
 
 30 minutes 
 
 1 heure 
 
 2 heures 
 
 
4. Au bout de combien de temps après la naissance peut-on proposer à une mère (un père) de 
prendre son enfant en peau à peau ? 
 
 dès que l’enfant atteint 28 semaines d’âge gestationnel 
 
 dès 48 heures de vie, quelque soit l’âge gestationnel 
 
 dès que l’enfant est capable de sortir de l’incubateur 
 
 dès que l’enfant est autonome sur le plan respiratoire 
 

Merci d’avoir répondu à ce questionnaire. 


